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Tribune

Après les élections,
le temps de l’action!

Le discours d’investiture prononcé le 4juillet 2022 par le nouveau ministre
de la transition écologique et de la cohésion des territoires face à ses
équipes promet une écologie de terrain, celle qui commande de répondre
aux « injonctions contradictoires », loin des « théoriciens de l’écologie ».

Il n’est pas anodin que le nouveau locataire de l’hôtel de Roquelaure soit
un élu local, maire et président d’une communauté urbaine de plus de
300 000 habitants.

Par le président de la République, puis par son gouvernement, l’écologie
— ou plutôt sa transition — est aussi une méthode: le retour de la planification, incarnée par un
nouveau secrétaire général à la planification écologique, pilotée directement par la Première
ministre, et la dissociation en deux ministères des enjeux de l’écologie et ceux de l’énergie.

Nombreux ont été ceux qui ont déploré que l’écologie était assez peu présente durant les deux
campagnes électorales qui viennent de s’achever en France. Mais n’est-ce pas non plus le signe
de ce que l’écologie est devenue, de par sa nature et son ancrage sociétal, un incontournable
des politiques publiques qui l’a de fait relégué en seconde catégorie des enjeux électoraux?

Il est un fait incontestable que l’enjeu écologique, devenu climatique au moins depuis l’Accord
de Paris et par la contrainte du changement qui s’opère sous nos yeux chaque jour, infuse dans
toutes les domaines de l’action publique. C’est ainsi que le 4juillet 2022, la Banque centrale
européenne (BCE) a annoncé son programme d’action pour le climat, partant du constat que
« nous avons tous un rôle à jouer » en tant qu’acteur de la lutte contre le changement climatique.
La BCE annonce qu’elle va faire basculer son portefeuille d’obligations vers des entreprises
justifiant d’une meilleure performance climatique, jugée sur la base de trois critères : niveau
d’émission de C02, objectifs de réduction des émissions et transparence avec laquelle l’entreprise
dévoile son empreinte carbone. De même, la BCE va appliquer des critères environnementaux
comme déterminant le choix d’accepter ou non certaines des garanties offertes par les banques
qui empruntent auprès de l’institution pour se refinancer. Enfin, la BCE n’a semble-t-il pas (du
moins pas encore) réussi à proposer un soutien financier direct, par un taux préférentiel, aux
entreprises qui financent les projets « verts»: une occasion manquée, au prétexte d’une volonté
de non-immixtion dans une forme de soutien aux politiques étatiques. Même si l’ambition est
ici mesurée, cet exemple témoigne de ce que les lignes bougent malgré tout et à tout niveau.

Car c’est bien une transition, ou plutôt une transformation, qu’il faut accompagner. Celle que
nous enjoint le climat et son changement inexorable, sans grande surprise à l’échelle géologique
au regard des cycles climatiques qui ont forgé l’histoire de notre planète, mais qui depuis ces
dernières années de façon encore plus évidente, dresse l’Humanité face à son impuissance et
à ses limites.

L’écologie du « concret», c’est aussi celle que portent, et devront plus que jamais porter demain,
tous les acteurs économiques, au premier rang desquels se trouvent les entreprises, conduisant
finalement à une certaine moralisation de leur action au-delà même du prisme environnemental
et climatique. C’est ce concept qui ne cesse de gagner du terrain, à travers la notion de Res
ponsabilité sociétale des entreprises (RSE), dont il est question de faire un état des lieux dans
cette revue et qui — on peut le regretter — aura été la grande absente des débats électoraux.

Grégory Gutierrez
Avocat associé, DS Avocats
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